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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JANVIER 2024 

COMMUNE DE ROUCY 

 
La réunion a débuté le 23 janvier 2024 à 20h30 sous la présidence du Maire, Madame BERNARD 
EVELYNE. 
 
Membres présents : 
Madame BERNARD EVELYNE 
Madame GILLIER Helene 
Monsieur HOPIN DIDIER 
Monsieur LACHAMBRE THIBAUT 
Monsieur POIRET MATHIEU 
Madame PORTEBOIS BURONFOSSE LAURE 
 
Membres absents représentés : 
Monsieur MANTEL THIERRY    Pouvoir donné à Mme BERNARD EVELYNE 
 
Membres absents : 
Monsieur CHARLES DOMINIQUE 
Madame COUNOT SYLVIE 
Monsieur PURUS SEBASTIEN 
 
Secrétaire de séance : Madame PORTEBOIS BURONFOSSE LAURE 
Le quorum (plus de la moitié des 10 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
 01_2024 - Demande de subvention APV Rue Porte Saint pierre et autorisation de déposer la 
demande 
02_2024 - Demande de subvention APV Rue de Frévat et autorisation de déposer la demande 
- Informations et questions diverses 
 

 
Le procès-verbal du dernier conseil municipal est approuvé à l’unanimité. 
 

01_2024 - Demande de subvention APV Rue Porte Saint pierre 

 
Madame le Maire présente le devis estimatif pour les travaux partiels de la voirie rue de la Porte St 
Pierre reçu d’ATP Services. Les travaux sont estimés à la somme de 38 589 € HT. Madame le Maire 
propose de déposer un dossier de demande de subvention auprès de Aisne Partenariat Voirie. 
Après étude du dossier, le conseil municipal autorise Madame le Maire à déposer le dossier de 
demande de subvention à hauteur de 44% du montant HT des travaux et à signer tous les documents 
nécessaires.  

7 voix pour 
 

02_2024 - Demande de subvention APV Rue de Frévat 

 
Madame le Maire présente le devis estimatif pour les travaux partiels de la voirie rue de Frévat reçu 
d’ATP Services. Les travaux sont estimés à la somme de 37 648 € HT. Madame le Maire propose de 
déposer un dossier de demande de subvention auprès de Aisne Partenariat Voirie. 
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Après étude du dossier, le conseil municipal autorise Madame le Maire à déposer la demande de 
subvention à hauteur de 44% du montant HT des travaux et à signer tous les documents nécessaires.  

7 voix pour 
 
Informations diverses : 
Madame le Maire a reçu les devis effectués par l’USEDA concernant la continuité de l’enfouissement 
des réseaux rue du Pavé. Ceux-ci s’élèvent à la somme totale de 424 272 € HT. La partie restant à la 
charge de la commune s’élèverait à la somme de 239 310 € HT. En regard du montant important 
restant à charge et des travaux de voirie encore à faire, Ce projet est reporté. 
 
La SICAE doit procéder au renforcement du réseau électrique allant à la rue de la Porte St Pierre en 
raison des baisses importantes de la puissance électrique dans cette zone. 
 
Une réunion de travaux pour la réfection de la rue du Moulin Arson avec ADICA et ATP est 
programmée le lundi 29 janvier 2024. Les membres du Conseil y sont invités. 
 
Questions diverses 
Aucune 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 21h30. 
 
 

Madame PORTEBOIS BURONFOSSE LAURE 
Secrétaire de séance 

Madame BERNARD EVELYNE, 
Maire 

 

 [[[signature1]]] 
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